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Arrêté promulguant dans la Colonie le décret du 30 décembre 1912, sur le 
régime financier des colonies. 

Errata an décret du 7 mars 1913 (paru au Journal officiel de la Colonie 
du 21 avril 1913, n° 17), modifiant le décret du 5 août 1910, portant réorga-
nisation du personnel des Travaux publics et des Mines, des Colonies au-
tres que PIndo-Chine, la Martinique la Guadeloupe et la Réunion 

Second erecauin l'arrêté du 23 avril 1913 indiquant le rang que de-
vront prendre les corps et les autorités convoqués ensemble aux cérémo-
nies publiques, préséances, honneurs civils et militaires dans la Colonie, 
et annulant l'erratum paru au Journal officiel du 8 mai dernier, n° 19.).  

Circulaire du Gouverneur à MM. les Administrateurs et Agents spéciaux, 
au Commandant du détachement de Gendarmerie et au Commissaire de 
police, au sujet des armes i feu. 

Nominations, mutations, mouvements. 
Audience de la Justice de paix de Taravao. 
Audience de la Justice de paix de Moorea. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Enregistrement et Domaines — Vente aux enchères publiques 
Service des Travaux publics. — Avis 
Service des Contributions. — Avis d'adjudication d'un débit de boissons 

à Papeete. 
Poids et mesures — Avis. 
Avis. — Service postal par automobile entre Papeete et Tarmac). 
Caisse des gens de mer — Avis. 

situation de la Banque de l'Indo-Chine. 
Passagers embarqués sur le vapeur « Cholita » allant à Makatea. 

■■•■•• 	 débarqués de la goêlette «Tiare Apetahi» venant des Des- 
sous-le-Vent. 

débarqués de la goêlette « Papeete » venant de Niau. 
débarqués de la ?ailette « Commodore » venant de Raiatea, 
débarqué du navire « Elvina » venant de Rankura. 
débarqués du vapeur « Aorangi » venant de San-Francisco. 
débarqués du etre « Titema » venant de Takaroa. 
embarqués sur le vapeur « Aorangi » allant à Sydney. 
embarqués sur la goêlette « Tiare-at.petahi » allant aux Des-

sous-le-Vent. 
Nouvelles diverses. 

-TeATITIE OtTICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

Le Gouverneur P. i. des Etablissements français de 
l'Océanie est heureux de porter à la connaissance de 
la population le texte de la dépêche qu'il vient de recevoir 
de M. le Ministre des Colonies. 

le 7 avril 1913. 

Le Ministre des Colonies, à Monsieur le Gouverneur des Etablis-
sements français de Z Océanie. 	• 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai communiqué  

à Monsieur le Président de la République le texte du télégramme 
par lequel vous m'avez prié de lui transmettre les hommages et 
les voeux de la population de la Colonie. 

M. Poincaré s'est montré très sensible aux sentiments qui lui 
sont exprimés et m'a chargé de transmettre ses 'remerciements 
aux habitants de notre possession. 

Je ne puis, par suite, que vous demander de vous acquitter 
de ce soin. 

J. B. MOREL. 

Te fana`o nei te Tavana Rahi mono no te mau fenua 
farani i Oteania i te faaite raa i te taata'toa o te fenua nei 
i te huru o te rata i tae mai ia'na nei tei faatae hia mai e 
te Faatere Hau no te mau fenua aihuàraàu. 

« Paris, te 7 no eperera 1913. 

Te Faatere Hau no te mass fenua aihuàraàu i te Tavancr Rahi 110 
te nunc fessues farani i Oteania. 

« Te faaite atu nei au ia oe e ua faatae ace nei au i te Peretiteni 
o te Repupurita i te huru o te parau taniuniu i roto i te reira to 
oë ani raa mai ia'u e ia tuù hia'tu i mua i to'na aro te auraro etc 
hinaaro e la maitai oia o te huitaàta o te fenua nei. 

« Ua putapu roa te ààu o M. Poincaré i te mau manào i faaite 
hia'tu laina e ua faaue mai oia ia'u e faatae atu i to'na ra mauru-
uru i te huitaata o to tatou ra fenua aihuàraàu. 

«E tià atura ia'u, no te reira, i te ani atu ia oe e na oe e faaite 
atu teic nei parau, 

« J. B. MOREL. » 

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 30 décembre 
1912, sur le régime financier des Colonies. 

(Du 15 mii 1913). 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 	 • 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la Colonie; 

Vu le câblogramme ministériel, N° 6, du 4 avril 1913 ; 
Sur la proposition du Secrétaire Général, 

ARRÉTL : 

Art. lep. Es', 1  r.:mulgué dans les Etablissements français de 
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l'Océanie pour v dire exécuté selon sa forme At tAnAnr. TA DértrAt. ,  
du 30 décembre 1912 sur le régime financier des Colonies. (1) 

Art. 2. Le Secrétaire Général est chargé de- l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 mai 1913. 

11,Ç7t.M.\ . 
%t\eitnetu. 

Le Secrétaire Général p. i., 
EDM. BRAULT. 

ERRATA au décret du 7 mars 1913 (paru au Journal officiel de 
la Colonie du 24 avril 1913, n.17), modifiant le décret du 5 août 
1910, portant réorganisation du personnel des Travaux publics 
et des Mines, des Colonies autres que l'Indu-Chine, la Martinit-
que, la Guadeloupe et la Réunion. 

Art 2. — II. Au lieu de : cc Conditions de la nomination ». 
Lire: « Conditions de nomination. » 
Même article. — III. Au lieu de: « Cadre régional ». 
Lire : « Cadre général. » 

SECOND ERRATUM à l'arrêté du 23 avril 1913 indiquant 
le rang que devront prendre les corps et les autorités convoqués 
ensemble aux cérémonies publiques, préséances, honneurs civils 
et militaires dans la Colonie, et annulant l'erratum paru au 
Journal officiel du 8 mai dernier n° 19. 

Art. l er  § 4. — Après : « Le Trésorier-Payeur ; » 

Ajouter : « Le Chef du Service de Santé, » 

frit rnlihre (Inn+ 1/nonce. na en 101q+1n 	 ele, rse'  

le pays. 
Il est inexplicable, en effet, qu'autant d'armes puissent 

être utiles à Tahiti, de même que dans les dépendances,. 
où les populations sont réputées extrêmement calmes, 
surtout depuis que la consommation des liqueurs et des 
boissons alcooliques s'y troUvre prohibée et alors que 
dans toute l'étendue de nos établissements il n'existe 
aucun animal dangereux. 

Il convient donc, par mesure de sécurité publique, 
de n'accorder, à l'avenir, des permis d'achat d'armes et 
de munitions, que lorsque ceux qui en feront la demande 
expliqueront d'une manière très -précise quelle doit en 
être la destination, ainsi que le prescrit le décret du 26 
janvier 1884. 

Et quand il s'agira d'armes de guerre ou à longue 
portée, et surtout de révolvers qui, dans la colonie, ne 
paraissent être d'aucune utilité, il n'y aura lieu d'accor-
der ce permis que dans des circonstances tout-à-fait exep-
tionnelles, qui soient de nature à permettre une déroga-
tion à la règle précédemment posée. 

Enfin, je vous prie, en ce qui concerne les armes 
importées, de vous assurer, toutes les fois que vous en 
aurez l'occasion, que leurs possesseurs ont le permis de 
port d'armes exigé par l'article 3 du décret du 26 janvier 
1884, et dans le cas où ils seraient trouvés porteurs de 
leurs armes sans être pourvus de ce permis, des pour-
suites devraient être dirigées contre eux, par application 
des dispositions de l'article 471 15, du Code Pénal. 

L. GÉRAUD. 

RATA FAATI. 

CIRCULAIRE. 

Le Gouverneur p. i. des Établissements français de 
l'Océanie, à Messieurs les Administrateurs et Agents 

. spéciaux, au Commandant du détachement de gen- 
darmerie et au Commissaire de Police de Papeete. 
Depuis plusieurs années, le nombre des armes à feu 

de toutes espèces, introduites par chaque_ courrier dans 
la colonie, augmente d'ans d'iniportantes proportions. 

Sous prétexte de se garantir des dommages que cau-
sent à leurs plantations les porcs sauvages, et à leurs 
basses-cours les éperviers, certains agriculteurs s'adres-
sent à l'Administration pour obtenir la permission d'ac-
quérir des armes de guerre ou à longue portée, alors que 
des fusils de chasse ou des carabines de petit calibre 
leur suffiraient pour se protéger. 

Indépendamment de ces armes, le nombre des revolvers 
s'accroit également d'une manière exagérée. Et, parmi 
ces révolvers, figurent deS brownings automatiques de 

(1) Le texte de ce décret. qui figure au J. O. de la République 
française du 31 décembre 1912, sera publié dans un des plus prochains 
numéros du Journal Officiel de la Colo 

Te Tavana Rabi no te mau Fenua farani i Oteania i te 
mau Tavana bau e te mau Haapao afata a te Hau, i 
te Raatira mutoi farani e te Tomiteramutoi i Papeete. 

A rau ae nei matahiti te haere noalu ra te pupuhi ua 
rau te huru tei faaô hia mai i nia i te fenua nei i te rahi 
raa. 

Te vetahi mau feia faààpu te titau mai nei la i te .Hau, 
i taratou . ra parau raa, ei paruru i ta ratcu mau faààpu i 
te faaino a te puaà ovin e i ta ratou faààpu moa i te pau 
i te manu ai moa, e ia faatià hia ratou e hoo i te pupuhi 
no te ohipa tama‘i e aore te mau pupuhi ofai hoe peé 
atea, o te nehenehe noa hoi te reira huru i te mono hia 
i te pupuhi nainai ofai hoe no te paruru raa i taua vahi ra. 

A taaè atu ai te reira, te haere atoa' tura te pupuhi 
i te rahi raa o te ore te reira huru eau i te rave !lia 

i teie nei fenua. 
E mea taa ore roa e aha i hinaaio rahi hia'i te rera 

mauhaà i Tahiti nei e i te mau amui raa fenua e au mai, 
o tei itea papu hia e e feia mât

nl aune ratou, e tei hau 
atura mai te faaore ra.a hia te ava i taua mau fenua ra, 
e aore hoi to reira e puaà taehae. 

No reira, a mura nei, e faà.taà maitai mai ia te lei:: e 
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mai i te parau faatia ho te hoo raa ï te pupuhi e te ofai 
i te tumu i hinaaro hia'i taua mauhaa ra mai tei faataà 

4-s.a.etioa tau 	..e aav Lvaaawuav 100.9.• 

Mai te peu e e pupuhi no te ohipa tannai e aore ei 
pupuhi ofai hoe,- e tei bau atura te pupuhi tiriumu, tel 
ftea hia e aita roa e faufaa no te reira huru i te fenua nei, 
ia faatia hia ïa te reira mai te peu e vahi taàe roa te 

•hinaaro tria no te reira mau pupuhi. 
No te mau pupuhi e afai hia mai i nia i te fenua nei e 

`haapapu iho outou, i te mau taime atoa e nehenehe ai 
te reira, i te hio e e parau faatia anei (patana) ta te mau 
fatu pupuhi tei titau hia e te irava 3 no te faaue raa mana 
no te 26 no tenuare 1884, e mai te peu e te raverave ra 
ratou i ta ratou mauhaa mai te patana ore, ia papai hia 

.ïa te parau faahapa raa no ratou e tià'i, mai te au i te haa-
pao raa o te irava 471, 15, o te ture penare. 

L. GÉRAUD. 

MUTATIONS,  NOMINATIONS MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur, en date du 10 mai 1913, les Coin-
missions chargées d'examiner, en 1913, les candidats à l'obten-
tion des divers diplômes de l'enseignement primaire, ont été 
composées comme suit : 

1° Certificat d'études primaires : 
A Taravao. 

MM. Chevolot, Président; 
Maraetefau, instituteur ; 

Mme Tetuanaiva a Temaru, institutrice à Pneu. 

A Papeete, 

	

M. Chevolot, Président; 	• 
Pia, Directeur de l'École ceutrale; 

Mtte Chave, L., Directrice d'école; 
MM. Ahnne et Guitton, Directeurs d'écoles. 

2° Brevet spécial : 
Même Commission que celle du Certificat d'études primaires. 

3' Brevet élémentaire et Brevet supérieur : 
MM. le Secrétaire Général, Président; 

Chevolot ; 
Pia, Directeur de l'École centrale; 

M11 " L. Chave, Directrice de l'Ecole communale ; 
Bauzet, Directrice d'École ; 

MM. Kérouault, Chef du Service des Travaux publics ; 
Guitton, Directeur d'École, 

4° Certificat d'aptitude pédagogique : 
M. Chevolot, Président; 
M 11,  Banzet ; 
Mme Passard ; 

5° Bourses à l'École centrale : 
MM. le Secrétaire Génral, Président; 

Chevolot ; 
Pia ; 
Turifaite a Vii ; 
Guitton, Directeur d'École ; 
Alvine, 	id. 

Par décision du Gouverneur, en date du 10 mai 1913, le sieur 
Bonnet, Auguste, a été nommé garde-meuble à l'Hôtel du Gou-
vernement en remplacement du sieur Tematai n Teraianura. 

Par décisions, du Gouverneur, en date du 13 mai 1913, la démis* 
S1012 de son emploi, offerte par M. Pambrun, a été acceptée pour 
compter au Io mai courant; 

M. Coppenrath, François, facteur, a été désigné pour remplacer 
M. Pambrun dans son emploi; 

M. Tahuataaroa a Tara, dit Rigot, Joseph, a été nommé facteur 
à la Poste en remplacement de M. Coppenrath. 

e•■■•■■••■••■■•■■■■•• 

Par décisions du Gouverneur, en date du. 14 mai 1913 : 
M. Patrice Burns a été chargé de desservir le poste météoro-

logique installé au sémaphore; 
La démissiOn de ses fonctions de second commis-greffier près 

les Tribunaux de Papeete, offerte par M. Lequerré, Ange, a été 
acceptée pour compter du 6 mai 1913. 

Justice de paix de Taravao 
	Tiripuna faaohan parau no `farm 

Le Procureur de la Républi- 	Te faaite nei te Anaha ture 
que, Chef du service Judiciaire, o te Repupirita, Raatira no nia 
informe le publie que la pro-  i te mau ohipa Haava raa, i te 
chaine audience de la Justice de taata'toa, e ei te mahana maa 
paix à compétence étendue de 24 no me 1913, i te bora 8 i 
Taravao aura lieu le samedi, te poipoi, e tairuru ai i te Tiri-
24 mai 1913, à 8 13e:ires du puna faaehau parau no Tara-
matin. vao.- 

Justice de paix de Moorea 
	

Tiripuna %afin parau no Moorea 

Le Procureur de la Républi- 	Te faaite nei te Auaha turc 
que, Chef du service Judiciaire, o te_ Repupirita, Raatira no nia 
informe le public que la pro-  i te man ohipa Haava raa, i te 
chaine audience de la Justice taata'toa, e ei te mahana maa 
de paix d'Afareaitu (Moorea) 24 no nie 1913, i te bora 8 1 
aura lieu le samedi, 24 mai te poipoi, e tairuru ai te Tiri-
1913, à 8 heures du matin. puna faaehau parau no Afareaitu 

(Moorea). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

ENREGISTREMENT ET DOMAINES 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES. 

Il sera procédé le Mardi 20 mai 1913. à 8 heures in 
du matin, dans la Cour de l'ancienne Caserne d'Infanterie à la. 
Vente aux enchères publiques des objets mobiliers ci-après, 
provenant de divers S:Tvic s de la Colonie. savoir : 

, Fourneau. de cuisine — Tapis — Rideaux — Chaises 
Lampes Outils de menuisier — Agrès de Gymnastique 
Batterie de cuisine — Balance Victor — Coffre-fort — Balance 
romaine — Pendules — Papier — Meubles divers —.Couchages 
— Piano Pleyel — Voiture à i roues dite Victoria — Harnais 
— Glaces sans cadre — etc, etc. 

Page LEXPOL 3 sur 8



192 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 15 mai 1913 

Et immédiatement après, dans la cour des Travaux publics, 
il sera procédé à la vente aux enchères publiques, de : 

Harnais — Outils divers — etc. 

Prix augmentés de 6 p. 0/0 pour tous frais, payables au 
comptant et avant enlèvement, chaque objet étant aux risques 
et périls de l'acquéreur dès le moment de l'adjudication. 
, il ne sera reçu aucune réclamation après la vente. 

Le Receveur des Domaines, 
E. VERMEERSCH. 

A VIS 
Messieurs les entrepreneurs français de transport de la place, 

par terre ou par mer, sont informés que des offres seront reçues 
jusqu'au 21 courant à 3 heures du soir, dans les bureaux du Ser-
vice des Travaux publics pour les trànsports ci-après de tuyaux 
en fonte, ciment, matériel et outillage pour conduite d'eau. 

Pr Lot. — District de Papara. 
84 tonnes à déposer vers lo 3e kilomètre. 

2°  Lot. — District de Punaauia. 
48 tonnes à déposer vers le 12°  kilomètre. 

3°  Lot. —.District d'Arue. 
48 tonnes à déposer vers le 7°  kilomètre. 

Le chargement, le débarquement ou le déchargement de ce 
matériel seront facilités, autant que possible, par la main-d'oeuvre 
du Service des Travaux publics. 

Papeete, le 13 mai 1913. 
Le chef du Service des Travaux publics. 

J. KÉROUAULT. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS. 

AVIS 
MM. les Commerçants de la place sont informés que des 

offres Seront demandées par le Service des Travaux publics 
après l'arrivée du courrier de juillet 1913, pour les fournitures 
de matériel suivant : 

1° Une bétonnière pouvant marcher à bras et à moteur des-
tinée entre autres usages à la préparation du béton•pour ciment 
armé et débitant 1 à 2 mètres cubes à l'heure. 

2° Une bétonnière pouvant marcher à bras et à moteur destinée 
à des travaux de fondations et de routes et débitant 5 à 7 mètres 
cubes à l'heure. 

Chaque bétonnière et son moteur devraient être installés sur 
chassis monté sur roues, de façon à ce que l'engin soit très 
transportable. 

Les offres devront être accompagnées de tous renseignements 
utiles permettant de se rendre un compte parfait de la solidité 
et des avantages présentés par le matériel proposé. 

Chaque bétonnière pourra faire l'objet d'un marché spécial. 
Papeete, le 28 avril 1913. 

Le Chef du Service des Travaux publics. 
1. KEROUAULT. 

NOTA. — Le matériel de provenance étrangère quipourra être pro-
posé, devra faire l'objet d'une notice, écrite en français, donnant 
toutes indications utiles. 

SERVICE DES QONTRIBT,3TIONS. 

Avis d'adjudication 

ayant pour objet l'exploitation d'un. débit de boissons à Papeete. 

Il sera procédé le Jeudi 29 mai 1913, à 3 heures de l'après-
midi, clans le Cabinet du Chef du Service des Contributions, à 
'adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur, dans les con-
ditions déterminées par l'arrêté du 5 juin 1907, du débit de boissons 
dont M. Darrouzés est actuellement tenancier.. 

L'adjudication comptera du ler juin 1913 et n'aura lieu qu'entre 
personnes préailablement autorisées à concourir par l'Administra-
tion. 

Les demandes d'autorisation seront reçues au Secrétariat du 
Gouvernement jusqu'au 25 mai inclus. 

AVIS 

POIDS et MESURES 

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les Négociants, 
Commerçants et Industriels, qu'il est interdit, aux termes de l'ar-
rêté du 27 aoùt 1847, de se servir dans les magasins, boutiques, 
ateliers ou maisons de commerce, dans les halles ou marchés, des 
poids et mesures autres que les poids et mesures établis en France. 

En conséquence, les instruments de pesage ou de mesurage por-
tant des graduations autres que celles du système métrique déci-
mal ne peuvent être employés dans le commerce ou l'industrie. 

Toute infraction à ces prescriptions est passible des peines pré-
vues à l'article 479 du Code Pénal. 

Service postal. par automobile entre Papeete et 
Taravao. 

•■•■■•••■ 

Un cahier des charges, dressé pour un appel d'offres relatif à. 
exécution du service postal par voiture dutomobile entre Papeete 

et Taravao, et vice-versà, du ler  janvier 1914 au 31 décembre 
1916, est actuellement déposé dans les bureaux du Secrétariat.  
Général où les intéressés peuvent en prendre connaissance pin-
dan% les heures d'ouverture des bureaux. 

Les offres seront reçues jusqu'au 10 juillet 5919, 'décachetées et 
examinées à cette date, à 3 heures 4e l'après-midi, on présence 
des intéressés, dans les bureaux du Secrétaire Général, par la 
commission spéciale désignée à cet effet. 

INSCRIPTION MARITIME 

AVIS 

Sommes ù recevoir de la Caisse des Gens de mer, Inscription 
Maritime. 

....•• ■••■ 

1 0  Les héritiers du nommé Jack, matelot de la galette 
Palma, né à l'île Min, sont prévenus qu'ils peuvent réclama. 
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au 2' bureau des Invalides, la somme de 55 fr. 20, due 
pour salaires. 

Somme atteinte par la prescription trentenaire le ler janvier 
1914.   

2° Le nommé Tairi, matelot de la galette Mangareva, 
inscrit à Papeete, Tahiti, est informé qu'il peut réclamer au 
2me bureau des Invalides, la somme de 420 fr. 25, due pour 
salaires. 

Somme atteinte par la prescription trentenaire le'  " janvier 
1914. 

AVIS. 

L'Administration a l'honneur d'informer le public qu'un cer-
tain nombre d'objets trouvés sont actuellement en dépôt au Corn. 
missariat de police de Papeete, où les personnes intéressées peu-
vent les réclamer. La liste de ces objets est affichée au corn- 

\ missariat. 

Parau faaite. 

Te faaite nei te Hau i te taata'toa e te vai nei i teie nei te Piha 
toroa o te Tomitera mutoi i Papeete te vetahi mau taihaà, ei reira 
te feià na ratou te reira e tià‘i i te titau atu. Ua pia hia i reira te 
tapure o taua mau taihaà ra. 

AVIS 

L'Administrationrappelle au public les dispositions du § 2 de 
l'article 6 de l'arrrété du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 
à Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents de 
Conseil, l'époque où le bâtiment est devenu habitable, en vue do 
bédéficier de l'exemption temporaire. 

AVIS 

Le public est prévenu qu'il est défendu de mettre des ordures 
sur la voie publique après neuf heures du matin, et qu'il est for-
mellement interdit d'en déposer les jours fériés. 

PARAIT FAAITE 

Te faaite hia'tu nei te taata'toa e ua opani roa hia eiaha e 
Yaiho i te mau pehu i niai te purumu o te Hau i :muri a'e i te 
bora iva i te poipoi, e ua opani etaeta roa hia eiaha e haaputu 
te mau mahana fa aea raa ohipa a te Hau. 

Avis aux navigateurs. 

Les deux réverbères placés sur le bord du quai, en face de rave 
nue Dupetit-Thouars, sont munis de verres rouges orientés vers la 
balise extérieure de l'alignement de la passe. Ces feux sont allu-
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne-
ment des phares de Tipaerui jusqu'à ce que celui des deux feux 

rouges du quai soit près de se fermer ; venir alors sur la gauche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récifs de Motu-lita et 
permet de rentrer avec sûreté dans le port de commerce. 

AVIS 
L'Administration rappelle aux détenteurs de permis de port 

d'armes que l'autorisation qui leur est donnée n'est valable que 
jusqu'au 31 décembre de chaque année. 

Ils devront donc pour renouveler, s'il y a lieu, leur permis, 
adresser une demande au Gouverneur. 

Cette demande devra, pour les districts de Tahiti et Moorea, 
mentionner l'avis .  du gendarme Chef de poste ou du Président du 
Conseil de district. 

PARA.U.  FAAITE 
Te faaite faahou nei te Hau i te taata'toa e mau nei i te parau 

faatia no te pupuhi e ei te 31 no titema, i te mau matahiti aloa, 
e ore ai te ma:la o taua mau parau faatia raa ra. 

E no reira, no te faaapi raa i taua mau parau ra, maite mea e 
te au ra e papal ia raton i te hoe ani raa, i te Tavana E la 
papai hia hoi i nia i taua ani raa ra, no to te mau mataeinaa 
Tahiti e Moorea, te huru o te manao o te mutoi farani, matira 
tuhaa, e aore ra to te peretiteni no te Apoôraa mataeinaa iho. 

BANQUE DE L'INDO-OHINE 

Capital : 48,000,000 fr. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 février 1888, 

16 MM 1900 et 3 avril 1901. 

Situation au 30 avril 1013. 

ACTIF 
Encaisse.... , 	  
Portefeuille et avances. 	  
Administration oentrale et correspondants 	 
Comptes d'ordre et divers 	 

PASSIF 

894.333( 75. 1 
755.021 20 1 

1.588.100 71 I 
605.913 52 

3.903.375f 1.81 

Emission de billets au porteur 	 2.830.025' 
Comptes courants et de dépôts 	  625.114 21 
Compte-a d'encaissement 	  45.281 12 
Effets à payer 	  1.934 50 
Divers   	 401.020 35 

3.903.37518 

Papeete, le 3o avril 1913. 
Le Directeur, 
V. BOUILLÉ 

Liste des passagers embarqués sur le vapeur «CholitÀ» 
allant à Makatea, le 8 mai 1913. 

MM. CélestinMaurel, Labbeyi, EmileMoïve, Mai, Mme  Jourdain 
et 1 enfant, Tehea, Terai, Etilagé et 3 enfants. 
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Liste des passagers arrivés à Papeete le 9' mai 1913, 
venant des .îles-sous-le-Vent à bord de la goélette 
«Tiare-Apetahi». 

MM. J. Brotherson, Ahui a Tapea, Hora a Teioa, Arai a Bina, 
Maui a Temauri, Fare a Maui, Marini a Maui, Teaue a Teiya, 
Tanoa a Terepo, Patini a Tainoa, Tehu y, Tahee y, Tahee y, 
Teaue y. et 2 enfants, Teumere'v. Temana y. et 4 chinois. 

Liste des passagers débarqués de la goélette 
wPapeete»venantde Niau le 10 mai 1913. 

Mne Céline Rott, Mule Ph. Micheli, Putahi y. et 2 filles, MM. 
Turufaite, Rua, Hape. 

Liste des passagers débarqués du navire «Commodore» 
le 10 mai 1913, venant de Raiatea. 

MM. Brander, Dayer, Mme Dayer, Teparotu y. et 1 enfant Tiare, 
et I enfant.. 

Liste des passagers arrivés à Papeete le 10 mai 1913 
à bord du navire «Elvina» venant de Kaukura. 

Teura Vahine. 

Liste des passagers_ débarqués du "vapeur «Aorangi» 
venant de San-Francisco, le 12 mai 1913. 

M, Herbert Earlselifle, M. et Mme H. Carter, MM. J. W. Webber, 
J. Schmidt, M. et Mme Drayton et 3 enfants, Mme Rodgers, M. 
et Mme E. Picker, MM. Rodger Topp, Edwin Fowler„ Gerard Barry, 
Mlle P. Coppenrath, M. et M me  G. Bambridge, Mme  H. Bodin, 
Mue' M. E. et H. Bodin, M"e  Dijeon, M. et Mme  Simonet et un en-
fant, MM. Gayton, P. M. Modin, M. et Mme  Aumaitre et un enfant, 
MM. Mc. Donald, Maxwell, Guibert, H. Sanborn. 

LiSte -des passagers débarqués du eôtre «Titema» le 
12 mai 1913, venant de Takaroa. 

MM,.Mapuhi fils, Makino, Puroa, Louita, Punau, Pai, Toae, 
KuraVahe, Ruhea, Maria. 

Listé des passagers embarqués sur le vapeur 
«Aorangi» le 13 mai 1913, allant à Sydney. 

MM. J. C, Buckingham, J. C. Dawson, G. Norton, M. et Mme 
Sharpe et 1 enfant, MM. Ernest S. Duquesnay, James Mc Ewan, 

Y. 	• 

Liste des passagers embarqués sur la goélette «Tiare-
Apetaki allant au-à: Iles-Sous,le Vent le 13 mai 1913. 

'WC Maori a Tai, Marcantoni, Tare a Teheura, Peni a Popo, 
Tetupua a Tetua, Teina a Paihau, Teaiarii a Nona, Hauarii a 
14aoa, Haraihia, a Mori, Haraihia y., Mea y., Aue y. et 2 enfants,. 
MM. J. Brothersen, Teve a Pairai, Ancia a Terii, Terii a Tabou, 

Tuane v., Teha a Uahine, Mme Riddell, Tahiri a Noo, Hapu a 
Tehutu, Hapu a Teriiparaarai, Tahe aNavae, Taoe a Terai, Hura 
a Tauaroa, Vaea a Aovia, Tairo a Tetai, Teura a Vehe, Teapai 
a Poroi, Rii a Rofau, Mahahe y. et 2 enfants, Tarai a Mahahe, 
Arii a Pehau, Tee v., Maranta y. 

Liste des passagers débarqués du vapeur « Talune » 
le 16 mai 1913, venant d'Auckland. 

Venant d'Auckland. : M. et Mme  Randall et 2 enfants, M. Shil-
son, M. Pherson, M. et M .me Douet et 2 enfants, MM. Samson, 
N. Donald. — Venant de Rarotonga Mne Mata. MM. Walton, 
Conroy. — Venant de Raiatea : M. Irower, Mlles Brothers, Bro-
dien, Christian, M. Lagarde, M me  Mati, M. Sambourne, MM. Ah 
Hoy, Maiati, Mou Fat, Ah Foo, Ah Kim. 

NOUVELLES DIVERSES 

Pran rii api no Faranitho. 

PARIS, 11 no eperera.— Ua pohe taire noa i teie nei mahana o 
Mme  Poincaré, te metua vahine o te Peretiteni o te Hau Repupirita. 

PARIS, 12 no eperera.— No te pohe raa o to'na metua vahine, 
ua vaiho o M. Poincaré i te tare i opua hia e ana i te tuhaàmataei-
naà ra o MeuSe tei reira to'na mau taatatupu te faaineine raa e 
faahanahana mai ia'na. 

roto i z5.a avaè e toru e haapae roa ïa te Perètiteni o te Hau 
Repupirita i te haere i te mau oroà e i te mau amuraàmaâ; area ra, 
i te avaè ra la me, e farii ia oia i te arii ra o Alphonse no Paniora, 
e i te 23 no tiunu, e e haere oia e farerei i te arii ra o Georges no 
Peretane. 

LORIENT, 20 avril.— Ua haere o M. Baudin, Faatere hau no te 
pae moana, i teie•nei mahana e mataitai i te tut raa hia i raro 
i te miti i te manuâ rahi auri farani ra o " La Provence " tei ma-
nuia maitai roa te reira ohipa. 

Teie nei manuâ hoe ia hanere e e ono ahuru ma pae matera i te 
roa, e 27 i te aano, e 22 maire i te tore e e 23.550 tane i te rahi. 
Temauhaa tamai rarahi ra hoe ia ahuru. pupuhi e 34 tenetimetera, 
te pupuhi i te ofai e 510 tiro i te teiaha, e te taata i nia iho 
ra e 34 la raatira e 1.075 matero. la oti roa taie nei pahi e fatata 
roa ia e G4 mirioni farane i te hoô. 

Parau rii api no rapae. 

ORA.N, 11 no operera. — Te nuis iti o Girardot, tei vaiho i te 
tahi pue i to ratou faehau i te pae aui i te pape ra o Moulouya, e 
fatata rii i Nikhila (Maroc), ua aro hia ia e te «Marocains»; ua 
heè teie mau taata i mugi nei mai te pau rahi o to ratou i te pohe. 

MADRID, 13 no eperera. 0 te toru teie to te arii no Paniora o 
Alphonse XIII fatata raa i te pohe taparahi e te hoe taata faatu-
pu peapea. E toru ofai pupuhi tiriumu i pupuhi hia i nia in' na, 
teie nei avatea, e te hoe taata paniora no Barcelone te fanau raa, 
o Rafael Sanchez Allegro te ioa, tei tapeà hia i reira ra. 

Auaà noa iho to'na matait ore i ora mai ai te arii ra o Alphonse 
e to'na ite i te horo puaàhorofenua. I to'na hio raa'tu e te fou-
tano hia mai ra oia i te tahi pupuhi tiriumu i reira ra to te arii patin 
ra I to'na tau patiatla i te aoao o ta'na puait tei tiit toue noa i 
e te ofai upahi ra, tei 'lapa) hia e ei nia i te ouma o te arii pata 
ai, mou atu ro ïa i Lia i te ai o ta'na puaithorofenea. 

Page LEXPOL 6 sur 8



1.5 mai 1913 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAISDE L'OCLANIE 	 - 1 	' 
	 .......*■■•■••••■■••••■•••••■■••■■••• 

Parau rii api e rave rahi. 

Ohipa arearea. 
LYON, 28 no' mati. — Ua marere te taata maue farani ra 

Gilbert mai Lyon haere roa i e Villacoublay, na roto i te hoe 
ma tai ùana. Te atea raa o taua na oire ra e 470 tirometera ua 
taea.hia ia i roto i na hora e toru, e faite) hia ia te reira tere i nia 
i te 156 tirometera i te hora hoe e ua roaà ia'na te ré no te tere 
nia i te vahi roroa. 

LIEDS, (Belgique), 28 no mati. —. Ua marere te taata maue 
farani ra o Combrez mai Reims haere roa'i e Tournai, 190 
tirometera te atea o taua na oire ira i roto i e hora hoe e e pae 
minuti, faaite mai ra e tei han ae te reira i te tere. 

PARIS, 6 no eperera. — Hoe hanere e hoe ahuru ma van horo 
pereootààtààhi i faahoro i te faàtitiauà raa mai Paris haere roa'i 
e Tours. Te matamua Cruppelandt, i roto i na hora e 7 e e 
minuti, muri iho o Passerieu, Luquet, Vanderberghe, Mottiat e o 
Rossius. 

PARIS, 16 no eperera. — Te taata maùe farani ra o Baucourt, 
ceiete-Iterea-tee e eminuti 

i te poipoi, ua tae ia i Johannisthal (oire i pihai iho i Berlin) i te 
hora 6 e e 39 minuti i te ahiahi, tei mairi te 585 maire i to'na 
tere raa, e e piti • ora ra e te afa i te faàea raa i Hanovre. 

‘NNONCES JUDzminE.'s 

ETUDE DE 	LÉONCE BRAULT, DÉFENSEUR A PAPEETE 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

Il sera procédé le Mardi vingt-quatre juin, mil neuf cent 
treize, à huit heures et demie du matin, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de Papeete, séant au Pa-
lais de Justice de ladite ville, à la vente sur saisie immobilière, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, et en un seul lot, des biens 
immeubles ci-après désignés, savoir: 

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE. 

Premièrement. 
Une parcelle de la terre PUPUTOFA ou TOATAVA, sise en la 

ville de Papeete, rue des Remparts, d'une contenance de quatre ares 
vingt centiares environ, limitée à l'Est par la rue Colette, où elle 
mesure neuf mètres vingt centimètres, et la rue des Remparts, où 
elle mesure un mètre vingt centimétresek l'Ouest, par ;  rimmeu-
ble deS héritiers Darling, où elle mesure onze mètres cinquante 
centimètres; au Nord, par le surplus de la terre Pupidgfa appar-
tenant à M. Gautier, où elle mesure quarante mètres quarante 
centimètres, et au Sud par l'ancienne propriété Jehan, où elle 
mesure trente-six mètres vingt centimètres. 

Deuwiémement. 

Toutes les construction ui édifiées sur cette parcelle de terre 
consistant en: 

A -- une InariSOMI, affectée à l'exploitation d'une Blanchisserie 
mécanique. Elle .est construite on lieds, couverte en tôle galvanisée 
et plafonnée, mesure sis neetres de large environ sur la façade, 
donnant sur la rue des Remparts, huit mètres de large environ 
sur la faeade opposée, et vingt-deux mètres environ de long. Une 
petite vérandah de un métre que tre-vingts centimètres de large se 
Doeve 

 
devant la meison. l'intérieur, se trouve une petite ehom- 

bre de quatre mètres de long sur trois mètres de large environ, 
servant de séchoir à linge. 

B — Une petite maison d'habitation construite en bois , 
plafonnée et couverte en tôle, composée de deux pièces et reliée 
avec la eonstruction plus haut décrite par une petite passerelle en 
bois de sept mètres de long environ. Elle mesuré six mètres de 
long sur six mètres de large environ; une vérandah de un mètre 
cinquante centimètres de large se trouve devant et derrière cette 
construction. 

C — Enfin, des lieux d'aisances. 

Troisièmement. 
• Un matériel de blanchisserie mécanique se trouvant 

dans le bâtiment principal et réputé immeuble par destination, 
ledit matériel comprenant les appareils, machines et accessoires 
ci après: 

A — Une chaudière à vapeur de neuf chevaux ; 
B — Un moteur de sept chevaux ;• 
C 	Une laveuse mécanique à compartiments; 
D — Une rinceuse rotative ; 
E — Une repasseuse mécanique; 
F 	Un arbre de couche et courroies de transmission; 
• — Un fourneau de séchoir et cadres à rideaux; 
11 — Deux réservoirs à eau, l'un en bois et l'autre en tàle; 
I 	Fers à repasser et autres accessoires servent au blan- 

chissage; • 
J — Une voiture à quatre roues servant au transport du- linge 

et se trouvent sous nn appentis appuyé au hatiment 
principal. 

Propriété,. 

Monsieur Castro êst propriétaire des immeuble§ saieis .  savoir : 
1° De la parcelle de la terre PUPUTOFA et d'une construction 

à usage de blanchisserie, pour en avoir fait l'acquisition, moyere-
nant le prix de cinq mille francs, payable à terme, des époux 
Tournois et des époux Gauthier, suivant acte sous-seing.privé du 
treize juin mil neuf-Cent onze, enregistré et transcrit. Ceux-ci "en 
étaient eux-mêmes propriétaires en vertu d'un acte• reçu par ..M0' 
Vincent, notaire à Papeete, du douze mai mil neuf cent onze, 
aussi enregistré et transcrit. . 

2°...Des autres constructions et du matériel de blanchisserie, 
pour les avoir fait construire ou les avoir acquis de ses deniers. • e 

• A la requête, poursuite et diligence de.Monsieur Lucien TOURS• 
NOIS, propriétaire, demeurant à . Papeete. pour • lequel domicile 
est élu en ladite ville, Place Notre-Dame, en l'étude de Mi Léonite 
BRAULT, défenseur, .qu'd constitue, et qui occupera peur lui sur 
la présente poursuite. 

Enonciatious préliminaires. 

En vertu: 1° De la grosse d'une obligation hypothécaire passée 
devant Me  G. VINCENT, notaire à Papeete, le dix actùt mil neuf 
cent onze, enregistrée ; 2° de la grosse d'une seconde obligation  
passée devant le même notaire et le même jour, également cura-, 
gistrée, Monsieur Lucien TOURNOIS, susdit, a, suivent exploit 
de Me HOLOZET (Camille-Auguste-Frédéric), huissier des Tribn-
lieux, séant à Papeete, en date da six février mil neuf cent treize', 
fait faire commandement à Monsieur Ciriaco CASTP.tO, blaieehise 
selle , demeuran t à Pepeene rue des Remparts, en son doiniteike: 
de payer audit Monsieur Lucien Tournois: l' lu sonne de. abc' 
mille francs montant en principal de la première obj'etiofi; 
2° celle de mille deux ceeze et - z-tnez:, pour inUtrs 	letlte stemince, 
échus le treize décembee mil neuf cent douze.; 	celle de cil-tif 

• • • • • , • • 	• 	.1 • 

Page LEXPOL 7 sur 8



mille francs, montant en principal de la seconde obligation ; 
40 enfin, celle de six cents francs, pour intérêts de ladite somme, 
échus le treize décembre mil neuf cent douze, sans préjudice de 
tous autres droits, actions, intérêts et frais de mise â exécution, 
avec déclaration que faute de paiement, il serait procédé à la saisie 
de ses biens immeubles, et spécialement d'une parcelle de la terre 
PUPUTOFA ou TOATAVA, sise en:la ville de Papeete, des cons-
tructions y édifiées et de tous les appareils et accessoires servant 

l'exploitation d'une blanchisserie mécanique et réputés immeu-
bles par destination, le tout affecté hypothécairement au paiement 
en principal et accessoires des obligations sus-datées. 

Ce commandement, en tête (Tuque il a été donné copie entière 
dos obligations sus-énoncées, a été visé ledit jour six février der-
nier par Monsieur le Maire de Papeete et porte cette mention: 
" Enregistré à Papeete le sept février mil neuf cent treize, folio 
quatre-vingt-deux, case vingt-trois. Reçu quatre francs. Signé : 
E Vermeersch. 

Suivant un procès-verbal dressé par Me Holozet (Camille-Au-
guste-Frédéric), huissier des Tribunaux de Papeete, le treize mars 
mil neuf cent treize, il a été, à la requête dudit Monsieur Lucien 
Tournois, procédé sur ledit Monsieur Ciriaco Castro, à la saisie im-
mobilière de la parcelle de terre Puputofa ou Toatava, des construc-
tions y édifiées, ainsi que du matériel de blanchisserie mécanique 
sus-mentionné; ledit procès-verbal contenant toutes las énonciations 
prescrites par 'l'article six cent soixante-quinze dù Gode de Procé-
dure civile, et visé le même jour, conformément à la loi, par Mon-
sieur le Maire de 'Papeete, porte cette mention : « Enregistré à 
Papeete, le dix-sept mars mil neuf cent treize, folio quatre-vingt-
huit, case vingt-sept. Reçu quatre francs. Signé: E. Vermeersch. » 

Ce procès-verbal de saisie immobilière a été dénoncé audit sieur 
Ciriaco Castro suivant exploit du même huissier Holozet, en date 
du dix-huit mars suivant, dont l'original a été visé dans le jour 
par Monsieur le Maire de Papeete et porte la mention "Enregis-
tré à Papeete le vingt-deux mars mil neuf cent treize, folio qua-
ti'e-vingt-neuf, case dix. Reçu quatre francs. Signé : E. Ver-
riieérseh." 

Le.procès -verbal de saisie immobilière et l'exploit de dénoncia-
ifon sus-énoncé ont été transcrits au Bureau des Hypothèques de 
Papeete 'le vingt-cinq mars mil neuf cent treize, volume six, nu-
inéro quinze, conformément à la loi. 

L'acqutreur n'aura d'autres _droits que ceux appartenant au 
saisi et tels qu'ils sont énoncés ci-dessus ou au Cahier des'ebarges 
déposé au greffe par le Défenseur du créancier poursuivant et sans 
récoura'dontre celui-ci, ou la partie saisie, pour quelque cause 
que ce aOit, ni même à raison de la procédure suivie. 

Mise à prix. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix fixée par le créancier 
p'citirsiirvant, de Sept mille cinq cents francs, ci  7.500 fr. 

•Il est en outre déclaré, conformément à l'article 696 du Code de 
procédure civile, que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris inscription pour raison d'hypothèques légales devront requé 7 

 rir cette inscription avant la transcription du jugement d'adjudi-
cation. 

Fait et rédigé par moi, défenseur poursuivant, â Papeete, le huit 
mai mil neuf cent treize. 

LÉONCE BRAULT, 

Défenseur. 

ANNONCES 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Le Dimanche 18 mai 1913 à 2 heures àO de l'après-midi, 
Au domicile de M. GEORGES BRINDKFELDT, à Fautaua, 

(Propriété Langlois, près de l'usine), de: 
Fourneau Français, Fourneau à pétrole à deux mèches, à, 

flamme bleue, Pathé-Concert avec disques, Batterie de cuisine 
dont une casserole et un poêlon en nickel neufs, Vaisselle, 
Lits en fer et en bois, avec sommiers, Horloge, Armoires, 
Commodes à glace, Tables, Guéridons dessus marbre, Voiture 
à quatre roues, à capote, Voiture à deux roues caoutchoutées, 
Harnais simple, Cheval, Vétemants, Linge, Draps de lits, 
Couvertures, etc, etc. 

Le lendemain Lundi 19 mai, à midi quinze, VLeiVTE 
AUX ENCHÈRES AU CERCLE BOUGAINVILLE 
de : Bière, Cidre, Sirops, Vins, Champagne, Verres à boire; • 
Coupes à Champagne- et Gargoulettes. 

Le Comnzissairc-priseur. 
Louis DROLLET. 

PIANOS 	 HARMONIUMS 

JOHN GOLAZ 
ACCORDS ET RÉPARATIONS SOIGNÉS 

Ex-ecordeur du Casino municipal de Nice. 
Rue DUMONT-DURVILLE, MAISON AUFFRAY. 

MONSIEUR M. BONTET 
a l'honneur de prévenir le public qu'il ouvrira prochainement 

un Salon de Coiifure pour Hommes, à Papeete. • 
RUE DE RIVÔLI. 

A VENDRE 
Terrain avec maison d'habitation (cour et jardin), sis rue des 

Ecoles. 
S'adresser à M. H. VIDAL. 

"Union Steam Ship Company' 
expédiera- 

- LE VAPEUR " T. LITTI\T Zi 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 
Vendredi, 14 juin 1913. 

111.tnanr.t & C., LTD 
Agents, 

Quai du Commas 

Y> 
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PAPEETE..--IMPRIMIMUE DU GOUVERNEMENT. 
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